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N/Réf. : CT/MM-71015

Objet : Points forts des programmes : suppression de l’esclavage

Monsieur le Ministre,

Je m’adresse à vous à propos de la révision des programmes scolaires du primaire, aux termes de laquelle l’enseignement et l’évaluation des connaissances sur l’esclavage se trouvent fortement atténués, voire disqualifiés, ayant été supprimés de la liste des points forts du programme du premier degré, et particulièrement de celui des classes de CM1. 

C’est avec mille précautions que je souhaite appeler votre attention sur le fait que, tout aussi injustement et inopportunément, l’enseignement de la Shoah avait subi la même rétrogradation, avant d’être rétabli en début d’année, suite à diverses interventions fort judicieuses.

Je me permets de vous rappeler les termes de l’article deux de la loi n° 2001-434 du 21 mai 2001 promulguée par le Président de la République pour être exécutée comme loi de l’Etat. Au regard des dispositions stipulées en cet article deux de la loi, de celles du B.O. n° 30 du 26 juillet 2001 relatif au concours René Cassin des droits de l’homme pour l’édition 2001-2002, de celles de l’arrêté du 25 janvier 2002 ayant fait l’objet d’un B.O. du 14 février 2002, celles du B.O. du 20 avril 2006 relatif au 10 mai, cette suppression de la Traite et de l’esclavage de la liste des points forts constitue une injustifiable infraction et un étonnant recul. 

Me refusant à en tirer prématurément de plus graves conclusions, je vous demande de faire reconsidérer cette décision, 

Et, vous en remerciant,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma considération.
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